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Le Secrétariat de l'OMC désire pourvoir le poste de Directeur de la Division de l'information et des
relations avec les médias. Toutes les personnes qualifiées, sans distinction de sexe, sont invitées à présenter
leur candidature. Les fonctionnaires du Secrétariat que ce poste intéresserait sont également invités à présenter
leur candidature.

CATEGORIE ET CLASSE: Directeur - D.1

TRAITEMENT DE BASE: Echelle D.1: avec personnes à charge - 64 544 à 74 152 $EU net par an
sans personnes à charge - 59 645 à 67 913 $EU net par an

INDEMNITE DE POSTE1: Echelle D.1: avec personnes à charge - 62 091 à 71 334 $EU net par an
sans personnes à charge - 57 378 à 65 332 $EU net par an

Allocations et indemnités prévues par le Règlement du personnel. Le
traitement net et les autres émoluments ne sont pas assujettis à l'impôt sur
le revenu et sont payables en francs suisses.

NATURE DE
L'ENGAGEMENT: Engagement de durée déterminée (deux ans).

FONCTIONS GENERALES: La Division de l'information et des relations avec les médias est chargée des
relations de l'OMC avec la presse, de l'information du public et des
publications. Ses activités dans le domaine des relations avec les médias sont
axées sur l'information de la presse à Genève, complétée par des contacts
dans le monde entier et des communiqués de presse. Les activités concernant
l'information du public consistent à répondre aux demandes de renseignements
du grand public, des milieux d'affaires et des milieux universitaires, à diffuser
des renseignements sur Internet, à élaborer desmatériels audiovisuels et autres
matériels d'information et à présenter des exposés à des groupes
d'universitaires. Le Service des publications s'occupe de la conceptualisation
de nouveaux produits (y compris les publications électroniques), de leur mise
en forme, de la publication assistée par ordinateur, de la gestion de
l'impression, de la commercialisation et des ventes.

96-1923

1Cette indemnité peut être ajustée selon l'évolution du coût de la vie et les fluctuations du taux de change
utilisé par les Nations Unies pour la conversion du dollar des Etats-Unis en francs suisses. Les montants
susmentionnés, qui s'ajoutent au traitement de base, ont été calculés au taux de change appliqué en mai 1996.

*Anglais et français seulement ./.
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QUALIFICATIONS Diplôme universitaire dans une discipline pertinente (journalisme, économie,
REQUISES: droit, sciences politiques). Le candidat devra avoir au moins 15 ans

d'expérience dans le domaine du journalisme et/ou de l'information du public.
Il sera un journaliste confirmé habitué à couvrir les questions relatives au
commerce international et à l'économie ou un haut fonctionnaire du service
d'information d'une administration nationale ou d'une organisation
internationale pertinente ayant une connaissance approfondie des questions
de politique commerciale et de l'OMC. Il sera expert en communication -
orale et écrite - et saura présenter des questions économiques complexes de
manière cohérente, précise mais claire. Il aura de grandes qualités de
présentateur et un sens politique affirmé ainsi qu'une large connaissance des
médias internationaux. Il devra aussi avoir des contacts faciles avec des
personnes très diverses, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'organisation,
et être capable de diriger une équipe professionnelle très interdépendante.

LANGUES: Excellente connaissance de l'anglais, du français ou de l'espagnol, et aptitude
confirmée à travailler dans l'une des deux autres langues. La connaissance
de la troisième langue ou d'autres langues constituerait un avantage.

CANDIDATURES2: Une candidature formelle doit être adressée au:

Directeur de la Division du personnel
OMC
Centre William Rappard
Rue de Lausanne, 154
CH-1211 Genève 21
Suisse

Fax n (4122) 739 57 72

DATE LIMITE POUR
LE DEPOT DES
CANDIDATURES: 20 juin 1996

2Seules seront acceptées les candidatures de ressortissants d'Etats Membres de l'OMC ou d'anciennes parties
contractantes au GATT.




